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CO-CONSTRUCTION ET ÉVALUATION 
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L’article 51 



08/02/2023 3

Dispositif visant à expérimenter des organisations innovantes en santé  
reposant sur des modes de financement inédits, dérogeant aux règles du 

Droit Commun de l’Assurance Maladie (LFSS pour 2018) 

Les expérimentations Article 51 concourent à améliorer :

• L’accès aux soins
• La pertinence et la qualité des soins
• La coordination des acteurs de terrain
• L’efficience du système de santé

Qu’est-ce que l’Article 51 ?

Parcours TSLA -
Occitanie

CeSOA - IDF

RR TéléDom –
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Cycle de vie d’un projet Article 51 
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L’Article 51 : Etat des lieux
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Gouvernance du 
dispositif
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Le cadre institutionnel

• Présidé par le Ministre de la Santé
• 61 membres
• Formule des propositions sur les innovations en santé
• Participe au suivi des XP 
• Rend un avis sur la généralisation des XP

CSIS

• 8 membres représentant les directions du ministère, les ARS, et la CNAM
• Avis sur tous les projets soumis (autorisation du lancement des XP)
• Rend un avis sur la généralisation des XP

CTIS

• Accompagne les porteurs dans l’instruction du projet et tout au long de 
l’expérimentation 

• L’équipe nationale est portée par la Rapporteure Générale

Référent régional (ARS) ou national

• Services dédiés au dispositif Article 51
• ANAP : 
• Accélérateur 51 : 
• CelEval :

CNAM / ANAP / Accélérateur 51 / CelEval

7

Rapporteur 
Générale du CTSIS 

et du CTIS :

▪ Coordonne les 
travaux des 

comités
▪ Transmet les 

avis du CTIS 
aux autorités 
compétentes 

▪ Organise les 
échanges avec 

les ARS
▪ Porte l’équipe 

des référents 
nationaux



Etat de l’instruction pour les 1 073 projets 
déposés depuis 2018 

▪ 46 % des projets déposés sont 
recevables sur lettre d’intention

▪ Seulement 11 % des projets 
déposés sont autorisés par le 
CTIS
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Quelques chiffres

122 projets 
autorisés

1 073 
projets 

déposés

516 M d’€ 
engagés

+ 1 M de 
bénéficiaires

36 % de 
projets 

nationaux 
(inter-

régionaux)

64 % de 
projets 

régionaux

Art51 rapport au 
parlement 2022
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Zoom sur les projets autorisés

Les principales prises en charge

La population ciblée

Les secteurs financés

Les porteurs

Source : Rapport au Parlement 2022

Surreprésentation de la thématique bucco-dentaire

Les bénéficiaires sont majoritairement les personnes âgées

La moitié des XP couvre le secteur ambulatoire

La moitié des XP est portée par des EDS ou un groupement d’acteurs
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Les procédures  
d’instruction du projet
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Deux voies d’abords
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Critères de recevabilité d’un projet

Les seules contraintes conditionnant la recevabilité d’un projet sont  
la dérogation à une des règles de l’article L 162-31- 1 du code de la 
sécurité sociale et 

de répondre au moins à une des quatre finalités suivantes : 

▪ Améliorer le parcours des patients

▪ Concourir à l’efficience du système de soins

▪ Améliorer l’accès aux soins

▪ Parfaire la pertinence des prescriptions des produits de santé
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▪ Toute personne morale peut déposer un projet : 
▪ A l’initiative des acteurs de terrain
▪ En réponse à un AMI : expérimentations nationales relatives à l’Episode de Soins 

(EDS),  à l’Incitation à une Prise En charge Partagée (IPEP), à un Paiement 
forfaitaire en Equipe de Professionnels de Santé en ville (PEP)

Monter un projet Article 51 

Se rapprocher des 
référents Art 51 

régionaux (ARS / 
DCGDR) ou  nationaux 

Avis en opportunité 
de poursuite de 

l’instruction (CTIS, 
ARS, AM)

Avis formel 
du CTIS : 

autorisation, 
refus, 

réorientation

Rédaction et soumission 
de la lettre d’intention Co-construction du 

cahier des charges avec 
toutes les parties 

prenantes 
(plusieurs itérations) 
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Lettre d’intention et Cahier des Charges

A lire : 
ART 51 Livret d’accompagnement porteur de 
projet 
ART 51 Guide facturation et conventionnement
ART 51 Guide modèle de financement 
ART 51 Guide évaluation

Source : Fiche CDC Préambule et Page de garde

Trame LI & CDC

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/article51_livret_accompagnement_porteur_010720.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/article51_livret_accompagnement_porteur_010720.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_facturation_conventionnement_porteur_v7.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/article51_guide_financement_version_porteurs_240920.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/article_51_guide_methodologique_evaluation_des_projets_articles_51.pdf
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Choix d’un mode de 
rémunération
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Choix d’un modèle de financement
Choix du modèle

Les modèles de financement les plus innovants
Le choix du modèle dépend des caractéristiques du projet et des objectifs auxquels il répond
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▪ Définition : Un épisode de soins c’est l’ensemble des moyens (séjours, 
consultations, actes…) mobilisés autour d’un patient

▪ Finalité : tester le caractère incitatif d’un paiement forfaitaire global 
des prestations définies dans le cadre d’un EDS pour faire émerger de 
nouvelles modalités d’organisation entre les acteurs

▪ Objectifs :   
− Favoriser la coordination des acteurs intra et extrahospitaliers
− Intégrer l’évolution des pratiques professionnelles
− Assurer la continuité du suivi des patients
− Prendre en compte l’expérience des patients
− Améliorer la qualité et l’efficience des soins

Paiement à l’Episode de Soins (EDS) (1)
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Périmètre de la couverture EDS : pathologies, 
durée, intervenants  (2)
Penser la prise en charge dans sa globalité en considérant son amont et son aval : ce qui 
implique une dimension pluriprofessionnelle et des partenaires externes
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▪ Finalité :

Expérimenter à l’échelle d’un collectif d’acteurs un mode de financement,
complémentaire à celui qui existe actuellement reposant sur un paiement à la
performance fondé sur des critères de qualité, d’expérience patient et de maîtrise des
dépenses

Objectifs :

− Améliorer la qualité du parcours par une PEC « PluriPRO »  

− Décloisonner les PEC en créant un lien ville hôpital

− Prendre en compte l’expérience patient pour améliorer les  pratiques

− Rendre les acteurs du système de santé responsables de l’atteinte d’objectifs de 
qualité et de performance pour une population donnée

2 moyens d’action : 

▪ Un levier organisationnel : constitution de groupements d’acteurs santé qui mettent 
en place un ensemble d’actions au service de leur patientèle

▪ Un levier financier : via un intéressement collectif sans fléchage basé sur la 
performance centré sur le patient

Incitation à une Prise En charge Partagée (IPEP) 
(1)
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▪Propriétés
Un mode de financement nouveau :
− complémentaire aux modes de rémunération principaux (à l’acte ou
à l’activité) = non substitutif;
− basé sur la qualité et la maîtrise des dépenses = conditionné à
l’atteinte d’objectifs;
− sans sanction financière en cas de non-atteinte des objectifs fixés =
purement incitatif
− versé à un groupement d’acteurs, libre dans l’utilisation qui en est
faite = sans fléchage L’intéressement collectif est versé au
groupement, qui décide ensuite de l’utilisation qui en sera faite, selon
la clef de répartition qu’il aura définie en amont dans le cadre de sa
gouvernance interne

Incitation à une Prise En charge Partagée (IPEP) 
(2)
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Incitation à une Prise En charge Partagée (IPEP) 
(3)
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Modalités de calcul (4)

▪ Parcours de base, calculés à partir des dépenses 
remboursées par l’AM entre 2014 & 2016 par 
secteur exDG,  ex OQN avec ou sans passage en 
SSR

▪ Forfaits complétés par des sommes 
complémentaires en fonction des caractérisques
des patients (10 modulateurs) et de leurs prises en 
charge au cours du séjour initial

▪ Le risque moyen de réhospitalisation et la dépense 
moyenne correspondante sont calculées au niveau 
de l’établissement toutes indications confondues

▪ Dans les années 2 et 3 pas de modification dans le 
mode de rémunération des acteurs. Comparaison 
a posteriori entre dépenses théoriques et dépenses 
observées. Si dépenses observées < = dp
théoriques alors partage des gains

Création d’une enveloppe nationale dédiée au 
financement de l’amélioration de la qualité des soins  

en fonction des performances observées

Redistribuée selon les résultats d’un score qualité 
centré sur le patient avec mise en batterie de PREMs

et de PROMs développés en même temps que le 
cahier des charges

Calcul des forfaits Prise en compte de la qualité



▪ Finalité : Expérimenter un paiement collectif forfaitaire, remplaçant le paiement à 
l’acte des médecins et des infirmiers et réservé à des patients inscrits auprès d’un 
médecin traitant  pour suivre des populations particulières

▪ Objectifs: 
- Gagner en pertinence en diminuant le nombre d’actes évitables par la mise en place 

de prises en charge standardisées;

- Améliorer l’accès aux soins dans les zones sous-denses, en libérant du temps médical 
grâce à un renforcement de la coordination de l’équipe de professionnel de santé 
(PS);

- Améliorer la qualité du parcours des patients par le suivi de l’équipe de PS au moyen 
de la rémunération forfaitaire et collective. Dans le cas de « PEPS patientèle totale » 
le changement d’organisation est radical

Paiement en équipe de professionnels de santé en 
ville (PEPS) (1)
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Paiement en équipe de professionnels de santé 
(PEPS) (1)
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IPEP vs PEPS
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Elaboration d’un plan pluri 
annuel de financement
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▪ Budgets attribués pour les projets régionaux ou locaux sur le Fonds 
pour l’Innovation du Système de Santé (FISS)  et le Fond 
d’Intervention Régionale (FIR) : 
▪ Pour le montage du projet : Crédit d’amorçage et d’ingénierie (FIR)
▪ Pour les soins et la prise en charge : Rémunération dérogatoires (FISS)

▪ Budgets attribués pour les projets nationaux uniquement sur le FISS

Qui paye ?
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Modalités de calcul des forfaits 51
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Plan de financement

La forme attendue de 
présentation du montant FISS/FIR 

dans le CDC

Proposition de synthèse des crédits dans le plan 
de financement à présenter dans le CDC
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▪ Avant la publication de l’arrêté d’autorisation, le porteur doit définir un 
circuit de collecte des données qui permettra Le paiement des prestations 
dérogatoires Le contrôle et l’évaluation de l’innovation

Choix d’un mode de facturation
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RECAP
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Critères de sélection d’un projet

Critères de 
sélection 

d’un projet

Faisabilité innovant

Efficience Reproductibilité

Pour être autorisé en 
tant qu’Article 51 par le 

CTIS, un projet doit 
répondre à 4 critères
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Mise en œuvre de 
l’expérimentation 
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Démarrage de l’expérimentation

Le porteur est l’interlocuteur privilégié de la CNAM, ARS, 
DCGDR, Ministère et expérimentateurs
Il est responsable de l’intégrité des données et de la mise à 
disposition des données sur la plateforme A51

Les expérimentateurs reçoivent les paiements dus pour les  
prestations associées à leur statut de professionnels de santé  
(Code de la SP) ou  d’organisations et EDS ou  toute personne 
impliquée dans la fourniture de prestations dérogatoires
Ils peuvent être payés directement via la plateforme A51 ou 
indirectement par la structure concentratrice
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Déploiement des actions 
prévues

1ère inclusion de patients

Montée en charge du dispositif
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Evaluation de l’expérimentation

Adapté du Guide méthodologique d’évaluation Art51
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Protocole d’évaluation

▪ Rencontre avec le 
porteur de projet, les 
institutions nationales 
et locales

▪ Elaboration de la 
méthode évaluative 

Rapport intermédiaire

▪ Mobilisation des 
données quantitatives 
et qualitatives à mi-
parcours

▪ On observe : 
o Le déroulement de 

la montée en charge 
o La mobilisation des 

professionnels de 
santé

o L’adhésion des 
patients 

o Le développement 
du SI

Rapport final

▪ Nouvelle mobilisation 
des données

▪ Réponses aux 
questions évaluatives 
posées dans le 
protocole 

▪ Recommandations 
concernant la 
généralisation du 
dispositif

Livrables de l’évaluation
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La fin de l’expérimentation
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Méthodes 
d’évaluation
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➢Bien distinguer :
➢ la co- construction qui détaille les interventions à 

prévoir pour respecter les orientations stratégiques 
fixées a priori et atteindre objectifs opérationnels, 

➢ l’évaluation des progrès accomplis qui vérifie si le 
fonctionnement de l’organisation a permis d’obtenir les 
résultat attendus  

➢Dans le 1er cas le modèle logique se lit de droite à la 
gauche, dans le 2iéme de gauche à droite

➢Bien distinguer les réalisations des effets qui en découlent

Définitions à garder à l’esprit
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Co-construction et évaluation
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Notre expérience en 
tant qu’évaluateurs 
externes
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Reconstituer les 
objectifs des 
porteurs du projet
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Diagramme des objectifs
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Traduction des objectifs en Indicateurs
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Emboîtage des problématiques
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Choisir un cadre 
évaluatif de référence
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3 voies possibles pour évaluer la stratégie de 
transformation du système de santé
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Le modèle logique de chaînage : moyens-
réalisations - effets
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Positionnement des indicateurs dans le cadre 
d’analyse logique
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Théorie du changement = Modèle logique + 
Hypothèses de réussite
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▪ Entre les moyens et les actions prévues

➢ H1. Si aucun goulot d'étranglement ne vient briser l'activité des équipes locales ALORS les équipes EqLAAT renforcées 
évalueront mieux les besoins ;

▪ Entre les actions prévues et les populations rejointes 

➢ H2. Si le paiement au parcours facilite l’accès de la population cible à des conseils d’utilisation neutre d’intérêts 
commerciaux, ALORS la population cible sera rejointe et les préconisations seront de meilleure qualité

▪ Entre les populations rejointes et les réalisations

➢ H3 Si les personnes en situation de handicap comprennent et s’approprient les préconisations qui leur sont faites 
ALORS les usagers accepteront de participer à des essais 

▪ Entre les réalisations et les comportements 

➢ H4 Si les essais permettent d’obtenir une compréhension approfondie de ce que veulent les usagers ALORS un 
matériel sera adopté par les personnes en situation d’handicap 

▪ Entre les changements de comportement et les résultats en termes de meilleur accès aux aides 
techniques

➢ H5 Si le matériel adopté répond aux besoins la personne handicapée ALORS les taux d’utilisation s’amélioreront et des 
gains en efficience seront relevés, 

Liste des hypothèses implicites sur liens causaux
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L’évaluation réaliste pour conclure ou non à la 
reproductibilité 
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Notre choix
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▪ Le but de l’évaluation est d’essayer de comprendre ce qui se passe « dans le 
boîte noire »  enregistrant les événements qui surviennent entre la mise en 
œuvre des expérimentations article 51  et les résultats observés, en 
répondant à de questions simples : 

Comment cela fonctionne?

Pour qui cela fonctionne ?

Pourquoi les perdants perdent, les gagnants gagnent? 

et dans quelles circonstances?

▪ Le problème pour l ’évaluateur externe   n’est pas de savoir si 
l’expérimentation a obtenu les résultats qu’on en attendait, mais comment 
elle les a produits. Au-delà du constat des effets attendus, il faut savoir 
comment ça marche, pour qui, pourquoi et dans quel contexte.

Problématique de l’évaluation réaliste
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Identifier les facteurs génératifs du changement
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▪ I. Description de l’Intervention en terme de modalités de lieu, de temps et 
d’intensité

▪ C. Caractérisation du Contexte et de son influence potentielle sur les résultats

▪ A. Identification des Acteurs et Actrices impliqués dans la conception et dans 
la mise en œuvre de l’expérimentation

▪ R. Mise à jour des Réactions latentes des acteurs par rapports aux différentes 
modalités de l’expérimentation et de leurs liens avec les résultats observés ( les 
mécanismes )

▪ E. Recherche active des Effets observés

Les composantes de l’acronyme ICARE détaillent la façon dont les interventions (I) et les 
moyens mis à disposition par l’expérimentation créent un nouveau contexte (C) qui 
amène les acteurs (A) à agir et réagir (R) pour produire (ou non) les effets attendus

Jalons de la démarche
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Colliger  les 
données
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Deux approches complémentaires
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Evaluation 
quantitative : suivi 
courant
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Mesure de la réalisation des objectifs 
opérationnels
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Evaluation 
qualitative sur 6 
études de cas
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Les étapes de l’évaluation réaliste
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Phase I 

Formulation des hypothèses initiales des porteurs de l’expérimentation

But : 

o Décrire les inter-relations des différents éléments de l'expérimentation en 
explicitant comment l’intervention (I) se déroule, dans quel contexte (C), avec quels 
les acteurs (A) et quelles sont les réactions latentes des acteurs  (R)  à l’origine des 
décisions  qui produisent (ou non) les effets (E) observés. 

o Phase exploratoire pour expliciter en s’appuyant sur la littérature les a priori 
conceptuels et les hypothèses implicites des porteurs du projet, quels seront les 
effets attendus de la mise en œuvre de l’expérimentation, comment ils seront 
obtenus, au bénéfice de qui et dans quelles circonstances?

Résultats :

Identification préliminaire des « hypothèses initiales » sous forme « « Si…. Alors… Parce 
que…. ». 

L’évaluation réaliste – Phase initiale
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Si le financement forfaitaire par séquence d’évaluation et d’accompagnement (I) 
permet aux usagers âgés ou en situation de handicap (A) d’accéder gratuitement 
(C) aux services des aides techniques 

Si ces usagers (A), bénéficient d’un accompagnement des équipes locales (I)
o Pour évaluer leurs besoins, 
o Pour choisir des aides techniques adaptées à leur style de vie et à leur 

environnement
o Pour les accompagner dans leur utilisation depuis leur prise en main 

immédiate jusqu’à un terme plus éloigné,

Alors, Les usagers pourront réaliser plus facilement, plus vite et plus longtemps les 
activités compensées de la vie quotidienne, (E), ce qui facilitera leur insertion sociale, 
scolaire ou professionnelle (E)

Parce que les compétences (R) des usagers (A) dans le maniement des aides 
techniques seront accrues et leurs capacités à en faire le meilleur usage (R), s’en 
trouvera renforcée (E)

Hypothèses initiales de l’expérimentation 
EqLAAT Phase I
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Enrichissement des hypothèses initiales » 
But : Valider, d’enrichir et de critiquer les hypothèses initiales recueillies au cours des entretiens 
avec les promoteurs du projet et ayant fait l’objet d’une mise à l’épreuve dans le cadre des trois 
études de cas mises en place pour en vérifier la pertinence.

En pratique: 

o 10 entretiens qualitatifs (30 à 45 min) avec les dirigeants de 6 équipes locales 
d’accompagnement sur les aides techniques (Directeur général, ergothérapeutes etc…), les 
professionnels et les dirigeants des établissements médicaux sociaux ou hospitaliers 
adresseurs qui se trouvent à proximité du site où se dérouleront les entretiens.

o 30 entretiens en phase de suivi avec les mêmes acteurs  mais en plus grand nombre pour 
intégrer les nouveaux centres qui auront débuté le recrutement plus tardivement,

Entretiens conduits avec la méthode réaliste – maître à élève : L’enquêteur (le maître) fait une 
description formelle des hypothèses sur la base desquelles il pense que l’expérimentation a été 
construite et offre aux répondants (l’élève) la possibilité d’expliquer, de clarifier, de contredire 
ces hypothèses en fonction de leurs propres idées (focalisation conceptuelle). 

Résultats : Les hypothèses seront validées / affinées / enrichies et pourront être inclues et 
comparées pour le rapport d’évaluation intermédiaire.

L’évaluation réaliste  Phase II
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Spécificité des entretiens réalistes
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Confirmation des hypothèses enrichies
But : 

Renforcer ou nuancer les hypothèses précédemment identifiées et analyser comment ces 
théories expliquent (ou non), comment, pourquoi et dans quelles circonstances 
l’expérimentation fonctionne.

En pratique :  

Les hypothèses enrichies feront l’objet d’une validation par l’ensemble des acteurs ; pour cela 
deux entretiens collectifs seront mis sur pied (focus groups). Après avoir présenté les 
hypothèses à l’ensemble du groupe, deux sous-groupes seront constitués et chaque sous-
groupe sera amené à discuter comment et pourquoi l’expérimentation fonctionne à la lumière 
des hypothèses présentées

Résultats :

Cette démarche permettra d’obtenir une théorie de moyenne portée c’est-à-dire une théorie 
suffisamment abstraite pour expliquer une famille d’expérimentations, dont celle faisant l’objet 
de l’étude.  Les conclusions deviendront ainsi transposables à d’autres expérimentations 
présentant des caractéristiques semblables..

L’évaluation réaliste : phase III
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Trianguler les 
informations
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▪ La triangulation se définit comme le fait d’appréhender un objet de 
recherche en se plaçant de deux points de vue différents.

▪ La conception ancienne de la triangulation prend au pied de la lettre la 
métaphore militaire : si deux points sont donnés alors on peut localiser le 
3iéme, On valide une source de données en la confrontant aux autres : 
étayage réciproque.

▪ La conception moderniste de la triangulation y voit la « vitrine de multiples 
réalités réfléchies simultanément » comme le serait un cristal qui peut être 
vu sous des angles multiples.

L’absence de convergence, les contradictions, ne nuisent pas à la 
validité mais  complètent notre connaissance des phénomènes étudiés

La triangulation des données  : définition (s) 
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Triangulation des méthodologies, des méthodes 
et des points de vue

Dans le cadre d’une méthodologie, recours à différentes méthodes,  en se plaçant du point de vue d’une seule partie prenante
Dans le cadre d’une méthodologie, recours à une seule méthode, en se plaçant du point de vue de toutes les parties prenantes
Mélanges des méthodologies et des méthodes, en  se plaçant du point de vue d’une seule partie prenante
Mélanges des méthodologies et des méthodes, en se plaçant du point de vue de toutes les parties prenantes
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Interprétation et analyse intégrée des résultats 
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Calendrier
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Calendrier prévisionnel
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